
Liste des décisions prises par le Président depuis le 21 novembre 2024 
 
 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la délégation de pouvoir qui a été accordée au 
Président lors du Conseil Communautaire du 23/07/2020, conformément au Code 
Général des Collectivités Territoriales (articles L.5211-10 et L.5211-3), l’assemblée 
délibérante est appelée à connaître et à prendre acte des décisions que le Président 
a été amenées à prendre. 
 
 
Décision N°2024-082 : Remplacement de l’armoire de commandes du poste de 
refoulement de Méharicourt – Entreprise LHOTELLIER SPEE – Montant 13 917.03 € 
HT soit 16 700.44 € TTC 
 
Décision N°2024-083 : Transport des déchets de la déchèterie en cas d’absence du 
chauffeur – Entreprise VEOLIA – 4ème trimestre 2024 
Transport :  
Forfait remplacement de benne au quai : 118.65 € HT 
Transport par km aller entre la déchèterie de l’exutoire : 6.063 € HT/km 
 
Décision N°2024-084 : Remplacement d’une pompe au poste de refoulement de 
Méharicourt – Entreprise LHOTELLIER SPEE- Montant 8 764.73 € HT soit 10 517.68 
€ TTC 
 
Décision N°2024-085 : Avenant n°1 au marché de programme de travaux neufs de 
bandes de roulement 2024 – N°2024-002 afin de prendre en compte la plus-value 
comme suit : 
Montant initial du marché : 
Montant HT : 308 591.27 € 
Taux TVA : 20% 
Montant TTC : 370 309.52 € 
 
Montant de l’avenant : 
Montant HT : + 8 606.33 € 
Taux de TVA : 20% 
Montant TTC : + 10 327.60 € 
% d’écart introduit par l’avenant : + 2.79 % 
 
Nouveau montant du marché public : 
Montant HT : 317 197.60 € 
Taux de TVA : 20% 
Montant TTC : 380 637.12 € 
 
Décision N°2024-086 : Assurance Dommage Ouvrage dans le cadre des travaux 
énergétiques de l’école de méharicourt - SMABTP – Montant 15 099.72 € TTC 
 
Décision N°2024-087 : Nouveau groupement d’achat d’électricité avec la FDE80 
PROXELIA pour le lot 1 SECTEUR ENEDIS et lot 2 SECTEUR SICAE (en moyenne 
127€/Mwh) 
 



 Choix prendre l'option "énergie verte" qui consiste en l’achat de certificat de 
garantie d’origine auprès de producteurs d’énergie renouvelable du volume de 
consommation annuelle de Terre de Picardie, favorisant ainsi le développement des 
énergies renouvelables en France. 
Le surcoût appliqué aux tarifs du marché est de 4 €/MWh (soit 4 € HT pour 1000 
kWh consommés). 
 
Décision N°2024-088 : Réalisation d’une boite à livres pour la médiathèque de 
Rosières (friche Maréchal) - Entreprise WFEducation- Montant 7 394.59 € TTC 
 
Décision N°2024-089 : Réalisation du dossier Loi sur l’Eau (DDLE) dans le cadre de 

la construction du RPC à Hypercourt - Bureau SAS EVIA Ingénierie VRD- Montant 

de 7 200 € TTC 

Décision N°2024-090 : Curage du réseau d’eaux usées sur la commune de 

Dompierre-Becquincourt- Entreprise NTG HYDRO – Montant 7 200 € TTC 

Décision N°2024-091 : Clôture de la régie d’avance du service administratif de Terre 

de Picardie  

Décision N°2024-092 : Réalisation de travaux d’aménagement d’une salle de classe 

en pièce sensorielle à l’école maternelle de Rosières Valentine Clément -Entreprises 

ci-dessous pour un montant total de dépenses de 17 066.98 € TTC 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
Décision N°2024-093 : Clôture de régies de recettes N°509 et 510 service numérique  
 
Décision N°2024-094 : Mission de maitrise d’œuvre en VRD dans le cadre des 
travaux de construction d’un RPC sur la commune de Hypercourt – Bureau EVIA SAS 
INGENIERIE VRD d’un montant de 37 700 € HT décomposé comme suit : 
Mission de base : 31 800 € HT 
Mission complémentaire « paysage » : 5 900 € HT 
 
Décision N°2024-095 : Analyses sur les eaux usées des différentes stations de Terre 
de Picardie (Rosières en Santerre, Chaulnes, Caix,) pour l’année 2025 - Laboratoire 
LDAR - montant global 8 002 € HT. 
 
 
 

MATERIEL MONTANT HT

FRAIS DE 

PORT 

/eco 

particopat

ion

MONTANT 

TOTAL HT
TVA 5,5% TVA 10% TVA 20% MONTANT TTC

HOP'TOYS devis n°243309kl009 du 25/11/2024              418,67 €        4,08 €      422,75 €          84,55 €              507,30 € 

WESCO devis n°E349712a du 22/11/2024           3 646,19 €      20,71 €   3 666,90 €        2,70 €        723,56 €           4 393,16 € 

TOTAL           4 064,86 €           4 900,46 € 

TRAVAUX MONTANT HT MONTANT TTC

ELEC FM devis n°PR2406-0175 du 23/10/2024           1 888,00 €           1 888,00 € 

DSB devis n°DE01060 du 13/11/2024           8 307,74 €    830,77 €           9 138,51 € 

CONTROLEUR TECHNIQUE Contrat n°800-C-2024-003U/0 du 15/10/2024              950,00 €        190,00 €           1 140,00 € 

TOTAL         11 145,74 €         12 166,51 € 

MONTANT TOTAL DU PROJET         17 066,98 € 



Décision N°2024-096 : Virements de crédits 
 

Objet Section Dépense
s 

Chapitr
e 

Nature Fonctio
n 

% variation 

Crédits pour 
remboursement de 
FCTVA 

Investissement +14 500 
€ 

10 10222 01 + 0.09 % 

Annulation de crédits 
non utilisés 

Investissement -14 500 € 20 202 01 + 0.09 % 

 
Décision N°2024-097 : Travaux supplémentaires dans le cadre de ces travaux 
d’assainissement (pose de 2 boites de branchement) sur la commune de Estrées 
deniécourt – Entreprise Picardie Forages – Montant 14 379 € HT- Annule et remplace 
la décision 2023/084 
 
Décision N°2024-098 : Demande d’aide financière auprès de l’Etat au titre de la DETR 
2025 et de l’Agence de l’Eau Artois Picardie pour : 

- La création d’un poste de refoulement avec trop-plein : STEU de Chaulnes d’un 
montant prévisionnel de 420 000 € HT 

- Un réseau d’eaux pluviales vers OTEE – STEU de Rosières en Santerre d’un 
montant prévisionnel de 160 000 € HT 

Soit un montant total estimé (toutes dépenses confondues) de 580 000 € HT. 
Subventions sollicitées : 
DETR 2025 :  

- Subvention : 174 000 € soit 30 % de 580 000 € HT 
Agence de l’Eau -A2 STEU de Chaulnes comprenant la création d’un poste de 
relevage : 

- Subvention : 168 000 € soit 40% de subvention  
- Avance remboursable : 84 000 € soit 20%  

Agence de l’Eau – A2 STEU de Rosières en Santerre comprenant la création d’un 
réseau eaux pluviales vers l’OTEE : 

- Subvention : 64 000 € soit 40% de subvention  
- Avance remboursable : 32 000 € soit 20%  

 
Décision N°2024-099 : Demande d’aide financière auprès de l’Etat au titre de la DETR 
2025 et de l’Agence de l’Eau Artois Picardie pour : 

- Le raccordement des avaloirs de l’intersection des rues du Parc et de Nesle 
vers le réseau d’eaux pluviales de la Résidence CHAMBORD pour un montant 
total estimé (toutes dépenses confondues) de 60 000 € HT 

Subventions sollicitées : 
DETR 2025 :  

- Subvention : 18 000 € soit 30 % de 60 000 € HT 
Agence de l’Eau : 

- Subvention : 18 000 € soit 30% de subvention  
- Avance remboursable : 12 000 € soit 20%  

 
Décision N°2024-100 : Demande d’aide financière auprès de l’Etat pour la mise en 
place et l’acquisition d'une aire de jeux au groupe scolaire de Proyart d’un montant 
11 904.50 € HT comme suit : 
 -DETR 2025 :   
Taux de subvention : 35 % soit 4 166.58 € de subvention 



 
Décision N°2024-101 : Virements de crédits suivants : 
 

Objet Section Dépenses Chapitre Nature Fonction 

Prélèvement pour le redressement 
des Finances publiques 

Fonctionnement + 92 000 € 014 739115 01 

Entretien des réseaux Fonctionnement -92 000 € 011 615232 01 

 
Objet Section Recettes Chapitre Nature Fonction 

Compensation des pertes de bases 
d’imposition à la CET 

Fonctionnement + 17 500 € 74 748311 01 

Compensation Etat CVAE et CFE Fonctionnement + 320 000 € 74 74832 01 

Compensation Etat au titre des 
exonérations de TF 

Fonctionnement -337 500 € 74 74833 01 

 

2025 
 
Décision N°2025-001 : Pose de 2 boîtes de branchement en domaine public devant 
les immeubles sis 2A et 2B rue de vauvillers à ROSIERES EN SANTERRE – 
Entreprise LERMAT- Montant 9 360 € HT 
 
Décision N°2025-002 : Demande d’aide financière auprès de l’Etat au titre de la DETR 
2025, pour l’acquisition de mobilier, de matériel de cantine et de matériel numérique 
pour les établissements scolaires de Terre de Picardie d’un montant de 91 156.42 € HT 

comme suit : 
 -DETR 2025 :   
Taux de subvention : 35 % soit 31 904.75 € HT de subvention 
 
Décision N°2025-003 : Demande d’aide financière auprès de l’Etat pour la mise en 
place et l’acquisition d'une aire de jeux au groupe scolaire de Proyart d’un montant 14 

241 € HT comme suit : 
 -DETR 2025 :   
Taux de subvention : 35 % soit 4 984.35 € de subvention 
Annule et remplace la décision N°2024/100 
 
Décision N°2025-004 : Demande d’aide financière auprès de  

- L’Etat au titre de la DETR 2025 et de la DSIL/CRTE 2025  
- La Région  
- La FDE80 –CRTE 

Dans le cadre du projet de construction d’un RPC et d’un périscolaire sur la 
commune d’Hypercourt –TRANCHE 2 (école élémentaire, restauration scolaire et 
espaces extérieurs) 
Le montant estimé de l’opération toutes dépenses confondues s’élève à 2 206 699 € 
HT 
Subventions sollicitées : 
 -DETR 2025 :  21.29 % soit 469 700 € HT de subvention sur une assiette éligible de 
1 342 000 € HT 
DSIL/CRTE : 30% soit 662 010 € HT de subvention sur une assiette éligible de 
2 206 699 € HT 
FDE80 – CRTE : 0.53 % soit 11 760 € HT sur une assiette éligible de 89 400 € HT 



Décision N°2025-005 : Signature de conventions d’utilisation du domaine public avec 
le développeur Web Energie du vent dans le cadre du projet éolien sur les communes 
de Framerville, Lihons et Vauvillers 
 
Décision N°2025-006 : Transport des déchets de la déchèterie en cas d’absence du 
chauffeur – Entreprise VEOLIA – 1er trimestre 2025 
Transport :  
Forfait remplacement de benne au quai : 118.65 € HT 
Transport par km aller entre la déchèterie de l’exutoire : 6.063 € HT/km 
 
Décision N°2025-007 : Mise en place d’une visiophonie à la nouvelle Médiathèque 
intercommunale à Rosières en Santerre - Entreprise ELEC’ F-M - Montant 10 267 € 
(non soumis à TVA). 
 
Décision N°2025-008 : Assurance Dommages - Ouvrage (DO) dans le cadre des 

travaux énergétique du gymnase de Chaulnes-SMABTP - Montant 19 103.19 € TTC  

Décision N°2025-009 : Remplacement de la conduite d’adduction d’eau potable 
(après compteur) au gymnase de Chaulnes -société PETER MARCEL - Montant  
 7 430 € HT soit 8 916 € TTC   
 

Décision N°2025-010 : Acquisition de tatamis de judo de compétition pour le gymnase 

de Chaulnes - Entreprise LA CROISEE DES ARTS - Montant 19 524 € TTC.  

 
 
 


